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Séance du Conseil municipal du 25 septembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 18 septembre 2023, s’est réuni
le 25 septembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, 
MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Christine PENHOUET a donné pouvoir à M. AZGAG
Patrick LALOUX a donné pouvoir à Mme CLEQUIN
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. KERMORVANT
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme BAKHTOUS
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 6

Séance du Conseil municipal du 25 septembre 2023

SERVICES PUBLICS COMMUNAUX

Création d'un jardin du souvenir pour animaux - Fixation des tarifs et 
approbation du règlement intérieur

Mme Latifa BAKHTOUS présente le rapport suivant :

Le projet de création d’un jardin du souvenir, destiné à accueillir les cendres des 
animaux de compagnie, a été retenu dans le cadre de la 1ère édition du budget 
participatif. 

Les travaux de réalisation de ce lieu de recueillement, qui comprendra 25 cases de 
columbarium et un puits de dispersion des cendres, vont prochainement démarrer.

Il convient d’ores et déjà d’adopter le règlement intérieur qui déterminera les 
conditions de dépose des cendres des animaux et d’accès au site, et de fixer les 
tarifs.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ d’approuver les termes du règlement intérieur du jardin du souvenir pour les 

animaux, dont le projet est joint en annexe,

∑ de fixer les tarifs de dépose de cendres comme suit :
ß 150 € pour une concession de columbarium pour 3 ans avec pose de 

plaque,
ß 30 € pour la fourniture et pose d’une feuille gravée dans un arbre,

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


